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I. Introduction 

 

L’évolution des comportements alimentaires et des technologies agro-alimentaires conduit au 

développement de nouveaux aliments et à l’émergence de nouveaux allergènes.  

 

La prévalence des allergies alimentaires est en constante augmentation depuis les années 

1980 : elle touche 6 à 8% des enfants et 4% des adultes (1–4).  

 

La famille des légumineuses est une source importante de protéines dans l’alimentation. 

Certaines légumineuses ont été développées durant ces dernières décennies suite à l’embargo 

décidé par les Etats-Unis sur les exportations de soja en 1973. La Communauté Européenne a 

en conséquence promu le développement de variétés telles que le lupin ou le pois jaune (5). 

 

Le pois jaune est de plus en plus utilisé sous forme de protéines dans l’alimentation. 

Parallèlement, des sensibilisations et des allergies au pois jaune sont apparues dans la pratique 

clinique allergologique. Il n’existe pas d’observation spécifique concernant le pois jaune dans 

la littérature. Il n’est pas d’étiquetage obligatoire sur la liste des allergènes d’un aliment, il 

peut donc s’agir d’un allergène caché (6). 

 

Notre étude propose de décrire la prévalence de l’allergie au pois jaune dans une population 

de patients sensibilisés au pois jaune, suivis pour une suspicion d’allergie à au moins une 

légumineuse et chez lesquels un test de provocation orale (TPO) au pois jaune a été réalisé 

afin de déterminer l’existence ou non d’une allergie. 

 

Nous aborderons dans un premier temps des rappels sur l’allergie alimentaire et plus 

particulièrement l’allergie aux légumineuses et au pois jaune.  

Dans un second temps, nous décrirons notre étude réalisée chez vingt-six patients. 
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II. Etat de la question 

 

1. Le pois jaune 

 

Le pois appartient à la famille des Fabacées, aussi appelée Légumineuses (Leguminosae) ou 

Papilionacées (Papilionaceae). 

 

Le pois appartient au genre Pisum et à l’espèce Pisum Sativum (7) (il n’existe que deux 

espèces : Pisum Sativum L. et Pisum Fulvum Sm.). 

La sous-espèce est Pisum Sativum L. subsp Sativum. Il en existe trois variétés principales : 

- Pisum Sativum L. subsp. Sativum var. Arvense: pois fourrager 

- Pisum Sativum L. subsp. Sativum var. Sativum: pois potager (consommé sec ou  frais 

(petit pois)) 

- Pisum Sativum L. subsp. Sativum var. Macrocarpon: pois mangetout. 

 

On cultive le pois depuis des milliers d’années. Son origine est assez vague. On le consomme 

vert et frais non encore arrivé à maturité ou mûr sous forme de pois sec. Les pois jeunes sont 

verts car ils contiennent de la chlorophylle dans les cotylédons, celle-ci disparaît avec la 

maturation. Suite à des processus d’hybridation et de sélection (8), les formes obtenues se 

sont rapidement multipliées. Les variétés actuelles sont très nombreuses et leur détermination 

exacte est souvent difficile (plus de 150 variétés de pois différentes sont cultivées). Il existe 

plusieurs groupes de cultivars (variétés cultivées) de pois jaune comme par exemple Astrid, 

Cherokee, Arthur ou Eden (9). 

 

En Europe et notamment en France, la culture du pois s’est fortement développée dans les 

années 1970-1980 comme source de protéines pour l’alimentation animale. Le facteur 

déclenchant fut l’embargo décrété en 1973 par les Etats-Unis sur leurs exportations de 

tourteaux de soja, ce qui mit en évidence la dépendance stratégique de l’Europe vis-à-vis des 

importations de protéines d’origine végétale. Une partie de la production est transformée en 

dérivés de l’amidon, en protéines et en fibres. Ces produits ont des débouchés dans le secteur 

agro-alimentaire. 
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Le pois est la légumineuse à graine la plus cultivée en France et en Europe. La France est le 

troisième pays producteur dans le Monde et le premier pays producteur en Europe (10).  

 

Figure 1 : Production de pois en 2012 dans les pays de l’Union Européenne 

 

Selon l’UNIP (Union Nationale Interprofessionnelle de Plantes Riches en Protéines), le pois 

était cultivé sur une surface de 134 300 ha en France en 2012. Son rendement est globalement 

bon et sa culture ne nécessite pas d’engrais azoté car il est capable de fixer l’azote de l’air par 

ses racines.  

Les surfaces cultivées ont eu tendance à diminuer ces deux dernières années du fait de la 

baisse relative des aides financières (prestation compensatoire par hectare de protéagineux) et 

du rendement moins bon (conditions climatiques et maladie Aphanomyces). 

 

L’espèce Pisum Sativum fournit plusieurs types d’aliments tant pour l’homme que pour les 

animaux : 

- les pois secs (graines récoltées à maturité) : pour l’alimentation animale sous forme de 

farine (porcins, bovins) ou tel quel (volailles, oiseaux) ; et pour l’alimentation 

humaine (farine ou protéines pour l’industrie agro-alimentaire ou tel quel pour 

l’exportation en Inde) 

- les pois frais (graines immatures) : légume frais (petits pois, pois mangetout) 

- la plante entière est un fourrage pour les ruminants. 

Son utilisation (11) dans l’alimentation humaine a été multipliée par dix durant ces dix 

dernières années. 

 

0 

100 

200 

300 

400 

500 

600 
589 

139 136 

55 43 39 M
il

li
e

rs
 d

e
 t

o
n

n
e

s 



 21 

Figure 2 : Débouchés du pois en France 

 

 

Sa valeur énergétique en fait un produit intéressant car il est riche en protéines et en fibres 

(50% d’amidon, 25% de protéines, 15% de fibres, 2% de matières grasses sur le pois jaune 

sec).  

 

Figure 3 : Composition de la graine de pois sèche 

 

Les protéines du pois sont divisées en (12) :  

- globulines (55-65%) : vicilline (7S) et légumine (11S) 

- albumines (20-35%) (PA1 et PA2 sont les albumines majeures) 

- protéines insolubles (10-15%). 
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Sur le plan moléculaire, Shewry et coll. ont identifié en 1999 l’allergène majeur du pois 

(Pisum Sativum) comme appartenant à la famille des protéines de stockage , et plus 

précisément aux 7S globulines (13).  

Sanchez et coll. ont identifié deux allergènes majeurs du pois en 2004 (14,15) : 

- Pis s 1 : il s’agit d’une vicilline (7S globuline) dont le poids moléculaire est de 44 kDa 

- Pis s 2 : il s’agit d’une convicilline (7S globuline) dont le poids moléculaire est de 63 

kDa. 

Pis s 2 semble être l’allergène majeur du pois (16). 

Le pois contient également une profiline. 

 

Dans l’alimentation humaine le pois jaune peut avoir deux fonctions:  

- émulsifiant (teneur de 0,2 à 3%) 

- enrichissement protéique (teneur de 5 à 20%).  

 

Il peut être utilisé sous plusieurs formes :  

- isolats de protéines de pois (contenant 85 à 90% de protéines) 

- farine de pois (contenant 23,5 à 25% de protéines)  

- fibres (4% de protéines)  

- amidon de pois.  

 

Il est utilisé par l’industrie agroalimentaire comme émulsifiant pour les sauces, plats cuisinés, 

produits laitiers et glaces, préparation de viandes, charcuteries; et comme apport protéique 

pour les préparations de viande hachée et poisson, cordons bleus, aliments diététiques, 

aliments pour sportifs, produits de panification, pâtisseries et snack. 

 

Il n’existe pas de législation concernant la teneur en pois jaune maximale autorisée dans 

l’industrie alimentaire et l’étiquetage du pois jaune dans la composition de l’aliment n’est pas 

obligatoire (6). 
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2. Les allergies alimentaires 

 

La prévalence des allergies alimentaires est en constante augmentation depuis les années 

1980.  

L’allergie alimentaire fait intervenir des mécanismes immunologiques en relation avec une 

sensibilisation préalable à des protéines alimentaires (17). Il s’agit d’hypersensibilité 

immédiate de type I de la classification de Gell et Coombs dans la grande majorité des cas. 

Sur le plan physiopathologique, la phase effectrice de l’allergie alimentaire de type I 

correspond au pontage des IgE à la surface des mastocytes et des basophiles par un allergène, 

ce qui permet la libération de médiateurs préformés (histamine, tryptase) et la synthèse de 

médiateurs néoformés. 

 

La libération de ces médiateurs provoque les symptômes de la réaction allergique (18) : 

- cutanéo-muqueux : œdème labial, palpébral, laryngé, urticaire, conjonctivite 

- digestifs : douleurs abdominales, nausées, vomissements, diarrhée 

- respiratoires : rhinite, asthme 

- hémodynamiques : hypotension artérielle, tachycardie. 

De nombreux facteurs de risque (19) d’allergie alimentaire ont été étudiés comme les facteurs 

génétiques (20), le sexe masculin chez les enfants et féminin chez les adultes, la présence d’un 

terrain atopique, la période d’exposition à l’allergène, la voie d’exposition, la faible 

consommation d’acides gras oméga-3, la théorie hygiéniste, la carence en vitamine D (21).  

L’incidence et la prévalence de l’allergie alimentaire sont difficiles à évaluer (22). La 

prévalence de l’allergie alimentaire en France est évaluée à 3,24% (23).  

Une étude française a défini la prévalence de l’allergie alimentaire chez l’enfant à 4,7% (24).  

 

Le risque de l’allergie alimentaire est l’anaphylaxie, qui serait responsable de un à trois morts 

par million d’habitant, avec une croissance inquiétante (25). 

 

3. L’allergie aux légumineuses 

 

Les légumineuses sont une famille à laquelle appartiennent des allergènes importants : 

arachide, petit pois, lentille, lupin… 
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Les légumineuses (en excluant l’arachide) seraient responsables de 0,6% des allergies 

alimentaires de 0 à 1 an, de 4,4% de 1 à 3 ans, de 13,4% de 3 à 15 ans et de 5,9% chez les 

adultes (26). 

L’arachide serait responsable de 19,7% des allergies alimentaires de 0 à 1 an, de 37,6% de 1 à 

3 ans, de 49,3% de 3 à 15 ans et de 10,1% chez les adultes (26).  

Les légumineuses et l’arachide seraient responsables au total de 20% des cas d’anaphylaxie 

alimentaire sévère.  

 

4. Diagnostic et traitement 

 

Le diagnostic d’une allergie alimentaire repose toujours sur l’histoire clinique, complétée par 

la positivité des tests cutanés (prick-tests), la présence d’IgE spécifiques ainsi que la positivité 

du test de provocation orale. 

Les prick-tests représentent la première étape du bilan allergologique (27). Leur réalisation est 

standardisée (28). Ils sont réalisés avec un extrait commercial ou avec l’aliment lui-même 

(test natif) (29).  

Les prick-tests sont réalisés sur la face antérieure de l’avant-bras ou dans le dos, sur une peau 

saine. Le test consiste à piquer à travers une goutte d’extrait commercial ou dans l’aliment 

natif puis dans la peau (prick-in-prick). Des tests témoins sont toujours réalisés : un témoin 

positif afin de contrôler la réactivité cutanée (phosphate de codéine à 9% ou chlorhydrate 

d’histamine à 10 mg/ml) et un témoin négatif pour éliminer un dermographisme (sérum 

physiologique). 

Le prick-test est lu à 15 minutes et est défini par le diamètre de la papule obtenue. Le prick-

test est positif si la papule est égale à au moins 50% du diamètre du témoin positif ou si la 

papule est supérieure ou égale à 3 mm par rapport au témoin négatif. 

 

Les IgE sériques spécifiques sont le principal marqueur sérique utilisé pour le diagnostic 

d’une sensibilisation à un allergène. Il s’agit de l’ImmunoCAP System (Phadia, Uppsala, 

Suède). Le seuil de positivité est de 0,10 kUI/L. 

 

Le test de provocation orale (TPO) est l’examen de référence pour faire la preuve d’une 

allergie alimentaire (30–32). C’est un test d’ingestion de l’aliment sous forme de quantités 

croissantes jusqu’à la dose habituellement consommée, dont le but est de déterminer le seuil 
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de réactivité en reproduisant les symptômes cliniques, sous surveillance rapprochée. Ce test 

doit être réalisé dans une structure capable de gérer une anaphylaxie, sous surveillance d’un 

personnel médical et paramédical entraîné, en présence d’un médecin (18).  

 

Lorsque le diagnostic est suspecté ou confirmé, le traitement curatif consiste en une éviction 

de l’allergène et le traitement préventif dans le port permanent d’une trousse d’urgence pour 

traiter la réaction allergique en cas d’ingestion accidentelle. 

 

L’évolution naturelle de l’allergie aux légumineuses est surtout connue pour l’arachide et le 

soja. L’allergie à l’arachide touche environ 1% des enfants (33). Selon Fleischer, 20% de ces 

enfants voient leur allergie disparaître mais 8% auront une récidive (34). L’allergie au soja 

touche environ 0,4% des enfants (35). Selon Savage, 69% de ces enfants sont guéris à l’âge de 

10 ans (36). 

 

5. Etiquetage des allergènes 

 

Il existe des Directives Européennes concernant l’étiquetage obligatoire (dit informatif) de la 

liste des ingrédients utilisés pour la fabrication d’un aliment. 

 

Cet étiquetage doit mentionner tous les composants entrant dans la fabrication de l’aliment, 

encore présents dans le produit fini.  

Les ingrédients doivent être énumérés dans l’ordre pondéral décroissant de la formule de 

fabrication. 

Les allergènes à déclaration obligatoire doivent également être mentionnés. 

Les additifs doivent être mentionnés. 

  

Une première Directive Européenne avec la liste des allergènes à déclaration obligatoire a été 

publiée en 2000 (annexe III bis de la Directive Européenne 2000/13/CE) reprise dans la 

Directive Européenne 2003/89/CE: 

- céréales contenant du gluten (à savoir blé, seigle, orge, avoine, épeautre, kamut ou leur 

souches hybridées) et produits à base de ces céréales, 

- crustacés et produits à base de crustacés, 

- œufs et produits à base d’œufs, 
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- poissons et produits à base de poissons, 

- arachides et produits à base d’arachides, 

- soja et produits à base de soja, 

- lait et produits à base de lait (y compris le lactose), 

- fruits à coque, à savoir amandes, noisettes, noix, noix de cajou, noix de pécan, noix du 

Brésil, pistaches, noix de Macadamia et noix du Queensland et produits à base de ces 

fruits, 

- céleri et produits à base de céleri, 

- moutarde et produits à base de moutarde, 

- graines de sésame et produits à base de graines de sésame, 

- anhydride sulfureux et sulfites en concentration supérieure à 10 mg/kg ou 10 mg/litre 

(exprimée en SO2). 

 

En 2007, ont été ajoutés dans la Directive Européenne 2007/68/CE: 

- lupin et produits à base de lupin, 

- mollusques et produits à base de mollusques. 

 

Cet étiquetage permet une sécurité pour les patients allergiques. 
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III. Etude 

 

1. Objectif 

 

L’objectif de notre étude rétrospective est de décrire la prévalence de l’allergie au pois jaune 

dans une population de patients sensibilisés au pois jaune, suivis pour une suspicion d’allergie 

à au moins une légumineuse. 

 

2. Matériel et méthodes 

 

  a. Critères d’inclusion 

 

Cette étude rétrospective concerne les patients suivis pour une suspicion d’allergie à au moins 

une légumineuse et sensibilisés au pois jaune, ayant bénéficié d’un test de provocation orale 

au pois jaune dans le service dans le service de Médecine Interne, Immunologie clinique et 

Allergologie au CHU de Nancy de janvier 2006 à octobre 2011. 

 

  b. Données recueillies 

 

Les informations relevées dans les dossiers médicaux sont: âge, sexe, antécédents familiaux 

d’atopie, nombre et type de réactions cliniques suspectes d’être en lien avec le pois jaune, 

histoire clinique vis-à-vis des autres légumineuses. 

 

Les autres données relevées sont : 

- les prick-tests aux légumineuses cuites: pois jaune, arachide, petit pois, lentille, pois chiche, 

fève, haricot sec, soja et lupin, ainsi que les témoins (positif et négatif) 

- les IgE spécifiques dosées pour les différentes légumineuses 

- les résultats des tests de provocation orale au pois jaune, ainsi qu’aux autres légumineuses 

s’ils ont été réalisés. 
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  c. Tests cutanés 

 

Les prick-tests sont réalisés avec des aliments natifs en utilisant la technique du prick-in-

prick. (37) 

Le témoin positif utilisé est la codéine 9%, le témoin négatif utilisé est le sérum 

physiologique. 

 

Les prick-tests sont réalisés pour une batterie de légumineuses cuites: pois jaune, arachide, 

petit pois, lentille, pois chiche, fève, haricot sec, soja et lupin. 

Le pois jaune utilisé est natif et cuit (cuisson réalisée dans des filtres à thé dans de l’eau 

bouillante durant 10 minutes) (farine ou isolats de protéines).  

 

Un test cutané est considéré comme positif si le diamètre produit est supérieur ou égal à 50% 

du témoin positif (codéine). 

 

  d. IgE spécifiques 

 

Le taux des IgE spécifiques au pois Pisum Sativum (f12) est dosé par le système ImmunoCap 

(Phadia, Uppsala, Suède). 

 

Le seuil de positivité est fixé à 0,10 kUI/L. 

 

  e. Tests de provocation orale (TPO) 

 

Les TPO sont réalisés avec les mêmes produits que les prick-tests, cuits, réalisés selon les 

recommandations de l’EAACI (Académie Européenne d’Allergologie et Immunologie 

Clinique) (38).  

Un consentement éclairé est signé par le patient ou par les responsables légaux de l’enfant 

mineur et est recueilli avant de débuter le test.  

 

Le test se déroule soit en ouvert soit en double aveugle (placebo ou pois jaune).  
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L’allergène utilisé peut être sous deux formes : 

- farine de pois, marque SOTEXPRO, SATIVA 32/100, contenant 23.5% de protéines 

depuis le 15/02/2010, elle contenait 25% de protéines avant le 15/02/2010 

- isolat protéique de pois, marque PISANE M9, contenant 83.6% de protéines.  

 

Le vecteur utilisé est la compote de pomme, choisie car peu allergénique.  

Le délai entre chaque dose est de 20 minutes.  

Le test se déroule en plusieurs progressions, chaque progression étant réalisée sur une journée.  

 

Les différentes progressions sont réalisées sur plusieurs jours consécutifs ou non, en fonction 

de la disponibilité des patients : 

- 1
ère

 étape : 1
ère

 progression  (39) 

5 mg, 10 mg, 50 mg, 150 mg, 285 mg, 465 mg 

Dose cumulée totale de 965 mg 

- 2
ème

 étape : 2
ème

 progression  

10 mg, 100 mg, 500 mg, 1000 mg, 2000 mg, 3500 mg 

Dose cumulée totale de 7 g 

- 3
ème

 étape : 3
ème

 progression 

3 g, 6 g, 11g. 

Dose cumulée totale de 20 g. 

Avant de débuter le TPO, l’enfant est examiné avec notamment évaluation de la fonction 

respiratoire (débit expiratoire de pointe +/- spirométrie) et cardio-vasculaire (tension 

artérielle, fréquence cardiaque). 

 

Le test est arrêté si des symptômes objectifs surviennent (chute de plus de 20% du DEP, 

sibilants à l’auscultation pulmonaire, urticaire, eczéma, rhino-conjonctivite, angiœdème, chute 

tensionnelle, tachycardie, vomissements), le patient est alors traité par un traitement 

symptomatique (antihistaminiques, corticoïdes, aérosol de β2-mimétique de courte durée 

d’action, adrénaline). 

 

Le test est alors considéré comme positif et la sévérité de la réaction cotée selon le score 

d’Astier et coll. (40). 

 

 



 30 

Tableau 1 : Score de sévérité lors du test de provocation orale 

 

  f. Statistiques 

 

L’analyse statistique est réalisée avec le logiciel SAS version 9.2.  

L’analyse statistique comporte une partie descriptive ainsi qu’une partie comparative. Les 

données descriptives sont exprimées par leur moyenne et leur écart-type.  

Les données comparatives sont obtenues grâce au test de Fisher pour les variables qualitatives 

et grâce au test de Wilcoxon pour les variables quantitatives.  

Ces tests sont non paramétriques du fait du faible effectif.  

Le seuil de significativité (p) retenu est de 0,05. 

 

La réalisation du masque de saisie des données, la saisie des données, l’analyse statistique et 

la présentation des résultats ont été réalisées avec l’aide du service d’Épidémiologie et 

Evaluation Cliniques du CHU de Nancy. 

 

 

Score Signes cliniques 

0 Aucun symptôme objectif ou signes subjectif (hors douleur abdominale) 

1 - Douleur abdominale disparaissant spontanément, ou 

- Urticaire avec moins de 10 papules, ou 

- Rash cutané, ou 

- Rhino-conjonctivite 

2 Un organe atteint parmi : 

- Douleur abdominale nécessitant un traitement 

- Urticaire généralisée 

- Angiœdème sans atteinte laryngée 

- Asthme modéré (toux ou chute du débit expiratoire de pointe de moins de 20%) 

3 Deux organes atteints parmi ceux cités ci-dessus 

4 - Trois organes atteints parmi ceux cités ci-dessus, ou 

- Crise d’asthme nécessitant un traitement (chute du débit expiratoire de pointe de plus 

de 20%), ou 

- Œdème laryngé, ou 

- Hypotension artérielle (chute de plus de 30%) 

5 Signes cardiovasculaires et respiratoires nécessitant une hospitalisation en Soins Intensifs. 
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3. Résultats 

 

  a. Résultats globaux 

 

1. Caractéristiques démographiques 

 

Vingt-six patients sont inclus de janvier 2006 à octobre 2011 : 20 garçons et 6 filles. 

Leur moyenne d’âge est de 6,2 +/- 3,7 ans. 

La présence d’antécédents familiaux atopiques est notée dans 21 cas sur 24 (deux données 

sont manquantes). 

Neuf patients ont présenté des réactions cliniques lors d’ingestion d’aliments contenant ou 

pouvant contenir du pois jaune. Parmi ces réactions, une a été très sévère (grade 4). 

 

Tableau 2 : Réactions cliniques suspectes d’être dues au pois jaune 

Patient Aliment Réaction Etiquetage Grade 

(Astier) 

10 Pizza tomate/fromage Urticaire généralisée NC 2 

11 Cordon bleu Angiœdème labial Pois (« protéines 

de pois ») 

2 

12 Sauce tomate industrielle Angiœdème du visage, 

urticaire généralisée 

NC 2 

13 Saucisse de volaille Angiœdème du visage NC 2 

 Chorizo Angiœdème laryngé NC 4 

 Saucisse de porc Angiœdème du visage NC 2 

21 Pizza avec chorizo Urticaire généralisée NC 2 

 Churros Urticaire localisée NC 1 

 Steak haché Urticaire localisée NC 1 

22 Petit pot jambon/épinards et pain Angiœdème labial NC 2 

23 Saucisse blanche Angiœdème du visage NC 2 

 Croque fromage Urticaire localisée Pois (« protéines 

végétales de pois ») 

1 

 Knack Prurit labial Pois 0 

24 Saucisson Angiœdème labial NC 2 

25 Saucisse blanche Douleurs abdominales Pois 1 

NC : non connu 
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2. Tests cutanés 

Les prick-tests aux légumineuses cuites sont positifs à l’arachide pour 21 patients, au petit 

pois pour 22 patients, à la lentille pour 25 patients, au pois chiche pour 18 patients, à la fève 

pour 24 patients, au haricot sec pour 13 patients, au soja pour 16 patients et au lupin pour 19 

patients. 

 

Les prick-tests positifs aux légumineuses cuites dans la population sont en moyenne à : 

- codéine : 3,8 +/- 1,1 mm 

- pois jaune : 8,6 +/- 3,6 mm 

- arachide : 13,1 +/- 7,7 mm 

- petit pois : 6,4 +/- 4,3 mm  

- lentille : 8,4 +/- 4,7 mm 

- pois chiche : 4,7 +/- 3,2 mm 

- fève : 4,8 +/- 2,5 mm  

- haricot sec : 4,5 +/- 3,6 mm 

- soja : 4,1 +/- 2,1 mm  

- lupin : 6,3 +/- 5,8 mm. 

 

Figure 4 : Moyenne des tailles des prick-tests aux différentes légumineuses cuites 
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3. IgE spécifiques 

 

Les dosages d’IgE spécifiques au pois ont été réalisés pour 21 patients, 5 données sont 

manquantes. 

Tous les dosages sont positifs (voir annexe 2). 

La valeur moyenne des IgE spécifiques au pois est de 12 +/ 17,5 kUI/L. 

 

4. Test de provocation orale 

 

Les TPO au pois jaune sont réalisés à la farine de pois jaune chez 9 des 26 patients et à l’isolat 

protéique de pois jaune chez 17 patients (voir annexe 3).  

Les doses cumulées totales sont de 7 ou 20 grammes pour la farine et les isolats de protéines 

de pois, sauf pour les patients pour lesquels le test est positif, celui-ci ayant été arrêté au 

moment de l’apparition des symptômes. 

Ils ont été réalisés en double aveugle pour 14 patients et en ouvert pour 12 patients. 

 

Le test de provocation permet d’identifier deux groupes :  

- patients allergiques au pois jaune (8 patients) : il s’agit de patients avec des 

symptômes objectifs lors du TPO 

- patients sensibilisés et non allergiques au pois jaune (18 patients) : il s’agit de patients 

sans réaction clinique lors du TPO. 

 

  b. Résultats comparatifs 

 

1. Caractéristiques démographiques 

 

Groupe « Allergiques » au pois jaune : 

Ce groupe comporte 8 patients, 7 garçons et 1 fille.  

Leur moyenne d’âge est de 7,2 +/- 2,8 ans. 

La présence d’antécédents familiaux atopiques est notée dans 62,5% des cas (5 patients).  
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Cinq patients de ce groupe ont présenté des réactions cliniques suspectes d’être liées à 

l’ingestion de pois jaune.  

Les onze réactions cliniques sont :  

- un angiœdème laryngé (grade 4) 

- cinq angiœdèmes du visage (ou labial) (grade 2) 

- une urticaire généralisée (grade 2) et trois urticaires localisées (grade 1)   

- un prurit labial (grade 0). 

Pour trois réactions, l’utilisation de pois était mentionnée sur les étiquettes. 

 

Tableau 3 : Réactions cliniques lors d’ingestion de pois jaune dans le groupe 
« Allergiques » 
 

Patient Aliment Réaction Etiquetage Grade 

(Astier) 

11 Cordon bleu 

 

Angiœdème labial Pois (protéines de 

pois) 

2 

13 Saucisse de volaille 

 

Angiœdème du visage NC 2 

 Chorizo Angiœdème laryngé NC 

 

4 

 Saucisse de porc 

 

Angiœdème du visage NC 2 

21 Pizza avec chorizo 

 

Urticaire généralisée NC 2 

 Churros Urticaire localisée NC 

 

1 

 Steak haché Urticaire localisée NC 

 

1 

22 Petit pot jambon/épinards et 

pain 

Angiœdème labial NC 

 

2 

23 Saucisse blanche Angiœdème du visage NC 

 

2 

 Croque fromage 

 

Urticaire localisée Pois (protéines 

végétales de pois) 

1 

 Knack 

 

Prurit labial Pois 0 

 

Groupe « Sensibilisés » au pois jaune : 

Ce groupe comporte 18 patients, 13 garçons et 5 filles. 

Leur moyenne d’âge est de  11,5 +/- 3,5 ans. 

La présence d’antécédents familiaux atopiques est notée dans 100% des cas. 

Quatre patients ont présenté des réactions cliniques suspectes d’être liées à l’ingestion de pois 

jaune. 

Les quatre réactions sont : 

- deux angiœdèmes du visage ou labial (grade 2) 



 35 

- deux urticaires généralisées (grade 2) 

- des douleurs abdominales (grade 1). 

 

Tableau 4 : Réactions cliniques lors d’ingestion de pois jaune dans le groupe « Sensibilisés » 

Patient Aliment Réaction Etiquetage Grade 

(Astier) 

10 Pizza tomate/fromage 

 

Urticaire généralisée NC 2 

12 Sauce tomate industrielle 

 

Angiœdème du visage, 

urticaire généralisée 

NC 2 

24 Saucisson Angiœdème labial NC 

 

2 

25 Saucisse blanche 

 

Douleurs abdominales Pois 1 

 

2. Tests cutanés 

 

Tableau 5 : Taille des prick-tests aux différentes légumineuses cuites dans les deux groupes 

Aliment testé 

 
« Allergiques » 

(n = 8) 
« Sensibilisés » 

(n = 18) 

p 

Codéine 

 

3,8 +/- 1,1 mm 3,8 +/- 1,1 mm 0,91 

Pois jaune 

 

9,9 + /- 3,6 mm 8 +/- 3,6 mm 0,21 

Arachide 

 

9,6 +/- 8 mm 14,6 +/- 7,4 mm 0,19 

Petit pois 

 

7,6 +/- 5,4 mm 5,8 +/- 3,6 mm 0,45 

Lentille 

 

8,9 +/- 6 mm 8,2 +/- 4,1 mm 0,91 

Pois chiche 

 

5,8 +/- 3,1 mm 4,1 +/- 3,2 mm 0,19 

Fève 

 

5,3 +/- 3,4 mm 4,6 +/- 2 mm 0,81 

Haricot sec 

 

4,8 +/- 4,9 mm 4,3 +/- 2,8 mm 1 

Soja 

 

3,9 +/- 2,5 mm 4,2 +/- 2,1 mm 0,62 

Lupin 

 

7,6 +/- 5,6 mm 5,9 +/- 6,6 mm 0,39 
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Figure 5 : Moyenne des tailles des prick-tests aux différentes légumineuses cuites dans les 

deux groupes 

 

La réactivité cutanée est comparable dans les deux groupes. Il n’existe pas de différence 

significative en terme de taille de prick-test aux différentes légumineuses testées chez les 

« Allergiques » ou chez les « Sensibilisés ». 

 

Tableau 6 : Sensibilisation croisée en prick-test entre les légumineuses cuites chez les 

« Allergiques » et chez les « Sensibilisés » au pois jaune 

Aliment testé Arachide Petit pois Lentille Pois chiche Fève Haricot sec Soja Lupin 

« Allergiques » 75% 100% 100% 88% 100% 63% 50% 75% 

« Sensibilisés » 78% 78% 94% 61% 89% 44% 67% 61% 

 

3. IgE spécifiques 

 

Dans le groupe « Allergiques », les IgE spécifiques au pois ont une valeur en moyenne à 16 

+/- 23,9 kUI/L.  

Dans le groupe « Sensibilisés », les IgE spécifiques au pois ont une valeur en moyenne à 10 

+/- 13,9 kUI/L. 

Cette différence n’est pas significative (p = 0,71). Il n’existe pas de différence de valeur d’IgE 

spécifiques au pois entre les « Allergiques » et les « Sensibilisés ». 
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Tableau 7 : Analyse comparative des patients « Allergiques » au pois jaune et des patients 

« Sensibilisés » au pois jaune 

 « Allergiques » 

(n = 8) 
« Sensibilisés » 

(n = 18) 

p 

Age (années) 

 

7,2 +/- 2,8 11,5 +/- 3,5 0,0077 

Sex ratio (H/F) 

 

7 2,6 0,63 

Antécédents familiaux d’atopie (%) 

 

62,5 100 0,028 

Réactions cliniques 

 

   

- dues au pois jaune (mentionné dans la liste 

des ingrédients) 

2 (25%) 1 (5%) 0,19 

- responsabilité du pois jaune suspectée 

(composition inconnue ou pois jaune non 

mentionné) 

3 (38%) 3 (17%) 0,06 

Prick tests (mm) 

 

   

Codéine 

 

3,8 +/- 1,1 3,8 +/- 1,1 0,91 

Pois jaune 

 

9,9 + /- 3,6 8 +/- 3,6 0,21 

Arachide 

 

9,6 +/- 8 14,6 +/- 7,4 0,19 

Petit pois 

 

7,6 +/- 5,4 5,8 +/- 3,6 0,45 

Lentille 

 

8,9 +/- 6 8,2 +/- 4,1 0,91 

Pois chiche 

 

5,8 +/- 3,1 4,1 +/- 3,2 0,19 

Fève 

 

5,3 +/- 3,4 4,6 +/- 2 0,81 

Haricot sec 

 

4,8 +/- 4,9 4,3 +/- 2,8 1 

Soja 

 

3,9 +/- 2,5 4,2 +/- 2,1 0,62 

Lupin 

 

7,6 +/- 5,6 5,9 +/- 6,6 0,39 

IgE spécifiques pois (kUI/L) 

 

16 +/- 23,9 10 +/- 13,9 0,71 

 

4. Test de provocation orale 

 

Dans le groupe « Allergiques » (8 patients): 

Quatre TPO ont été réalisés en double aveugle et quatre TPO ont été réalisés en simple 

aveugle. 

Cinq TPO ont été réalisés avec des protéines de pois et trois TPO ont été réalisés avec de la 

farine de pois. 
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Lors du TPO, le seuil réactogène au pois jaune est de 3,1 g d’équivalent protéique en 

moyenne (minimum 0,13 g et maximum 8,8 g).  

 

Figure 6 : Doses réactogènes lors des TPO au pois jaune positifs 

 
 
 

Les réactions au TPO sont peu sévères (grade 1) pour un patient (12,5%), moyennement 

sévères (grade 2) pour six patients (75%) et très sévères (grade 4) pour un patient (12,5%). 

 
Figure 7 : Score de gravité lors des TPO au pois jaune positifs 

 

 

Parmi les symptômes observés,  

- deux patients présentent une réaction digestive (un, des douleurs abdominales et un, 

des vomissements),  

- trois présentent une réaction cutanée (trois, des papules d’urticaire et un, de l’eczéma), 
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- un présente une réaction pulmonaire (crise d’asthme), 

- cinq présentent une réaction muqueuse (quatre, un angiœdème labial et un, une 

conjonctivite). 

 

Figure 8 : Types de symptômes lors du TPO 

 

 La prévalence de l’allergie au pois jaune dans notre population est donc de 30,8%.  

 

Dans le groupe « Sensibilisés » (18 patients): 

Dix TPO ont été réalisés en double aveugle et 8 TPO ont été réalisés en ouvert. 

Douze patients ont bénéficié d’un TPO aux protéines de pois, dont trois patients avec un TPO 

jusqu’à la troisième progression (20 grammes) et neuf patients avec un TPO jusqu’à la 

deuxième progression (7 grammes).  

Six patients ont bénéficié d’un TPO à la farine de pois, dont un patient avec un TPO jusqu’à 

la troisième progression (20 grammes) et cinq patients avec un TPO jusqu’à deuxième 

progression (7 grammes). 

 

5. Valeur prédictive des tests cutanés et des IgE 

 

La taille du test cutané au pois jaune est de 9,9 +/- 3,6 mm chez les patients « Allergiques » au 

pois jaune et est de 8 +/- 3,6 mm chez les patients « Sensibilisés » au pois jaune (p = 0,21). 

La courbe de ROC retrouve une valeur d’aire sous la courbe à 0,6563. 
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Ceci confirme l’absence de valeur prédictive de la taille des tests cutanés dans l’existence 

d’une allergie ou non et ne nous permet donc pas de définir une valeur seuil de la taille du test 

cutané au pois jaune. 

 

Figure 9 : Courbe de ROC des tests cutanés au pois jaune 

 

 

La valeur des IgE spécifiques est de 16 +/- 23,9 kUI/L chez les patients « Allergiques » au 

pois jaune et est de 10 +/- 13,0 KUI/L chez les patients « Sensibilisés » (p = 0,71). 

La courbe de ROC retrouve une valeur d’aire sous la courbe à 0,5510. 

Ceci confirme l’absence de valeur prédictive de la valeur des IgE spécifiques dans l’existence 

d’une allergie ou non et ne nous permet donc pas de définir une valeur seuil des IgE au pois. 

 

Figure 10 : Courbe de ROC des IgE spécifiques au pois 
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6. Allergie à d’autres légumineuses 

 

Tableau 8 : Allergie et réactions cliniques vis-à-vis des autres légumineuses 

 

 

Résultat TPO pois 

jaune 

Allergie prouvée par TPO à 

d’autres légumineuses 

Réaction clinique à l’ingestion 

d’autres légumineuses 

1 Négatif  Soja, petits pois 

2 Positif Arachide  

3 Négatif   

4 Négatif Arachide  

5 Positif  Lupin 

6 Négatif Arachide  

7 Négatif  Arachide, lentille 

8 Négatif Arachide Petits pois 

9 Négatif Arachide Petits pois 

10 Négatif Arachide  

11 Positif  Arachide 

12 Négatif  Arachide 

13 Positif   

14 Négatif   

15 Négatif Arachide  

16 Négatif Arachide  

17 Négatif Arachide  

18 Négatif Arachide Petits pois 

19 Négatif   

20 Négatif Arachide  

21 Positif   

22 Positif   

23 Positif   

24 Négatif   

25 Négatif Arachide  

26 Positif  Soja, petits pois 

Lignes grisées : groupe « Allergiques », lignes blanches : groupe « Sensibilisés » 
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Dans le groupe de patients « Allergiques » au pois jaune : 

Seul un patient présente une allergie à l’arachide confirmée par TPO. Un autre patient a 

présenté des vomissements lors de l’ingestion d’arachide. 

Les six autres ne présentent pas de symptômes lors de l’ingestion d’arachide (75%).       

Seul un patient a présenté des symptômes après consommation de petit pois (urticaire). 

Concernant les autres légumineuses :  

- un patient a présenté de l’urticaire après ingestion de lupin 

- un patient a présenté un angiœdème du visage après consommation de soja. 

 

Dans le groupe de patients « Sensibilisés » au pois jaune : 

Treize patients présentent donc des symptômes lors de l’ingestion d’arachide (72,2%). Onze 

patients sont confirmés allergiques à l’arachide par TPO et deux patients ont présenté des 

réactions cliniques après consommation d’arachide, respectivement une urticaire et des 

vomissements. 

Quatre patients ont présenté des réactions cliniques après consommation de petits pois : un 

angiœdème du visage, deux syndromes oraux et un épisode de vomissements. 

Concernant les autres légumineuses : 

- un patient a également présenté un angiœdème du visage avec douleurs abdominales 

après ingestion de soja 

- un patient a présenté de l’urticaire après consommation de lentilles. 

 

Les patients allergiques au pois jaune (25%) sont moins fréquemment allergiques à l’arachide 

que les patients non allergiques au pois jaune (72,2%).  
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IV - Discussion 

 

L’allergie au pois jaune, aliment utilisé de plus en plus fréquemment dans notre alimentation, 

existe. Sa prévalence est de 30,8% dans notre population d’enfants sensibilisés aux 

légumineuses. 

 

Pour ces enfants allergiques, il convient d’être particulièrement prudent concernant 

l’étiquetage des produits alimentaires. En effet, cet ingrédient n’est pas toujours étiqueté 

« pois jaune » mais parfois « protéines végétales » ou « protéines de pois ». 

Les doses réactogènes lors du TPO sont parfois faibles, au minimum 500 mg de farine de pois 

(0,13 gramme d’équivalent protéique). On peut trouver dans l’alimentation une teneur en 

protéines de pois allant jusqu’à 20 grammes pour 100 grammes. 

Les réactions cliniques suite à l’ingestion de pois jaune sont de sévérité variable : une est très 

sévère (grade 4 avec angiœdème laryngé), les autres sont de grade 1 ou 2. 

Une des réactions cliniques (12,5%) lors des TPO est également très sévère (grade 4 avec 

crise d’asthme), les autres étant de grade 1 ou 2. Dans son étude sur des enfants espagnols 

allergiques aux légumineuses, Martinez San Ireneo et coll. (41) retrouvent 8% de réactions 

sévères. 

La sévérité des réactions peut donc être grave et mettre le pronostic vital des patients en 

danger. 

Notre population comporte une majorité de garçons (20 garçons et 6 filles), Martinez San 

Ireneo et coll. décrivent une population avec un sex ratio équivalent (23 garçons et 4 filles). 

Les symptômes retrouvés lors du TPO au pois jaune sont des angiœdèmes des lèvres dans 

50% des cas dans notre population, alors que Martinez et coll. n’en retrouvent que dans 7% 

des cas. Les symptômes digestifs (vomissements et douleurs abdominales) sont retrouvés dans 

25% des cas dans notre étude et dans 11% des cas chez Martinez et coll. Une crise d’asthme 

est retrouvée dans 12,5% des cas dans notre étude et dans 11% des cas chez Martinez et coll. 

 

Il semble que le pois soit de plus en plus utilisé comme ingrédient dans les aliments sous 

forme de protéines de pois, plutôt que sous forme de farine de pois. C’est pourquoi, les TPO 

réalisés dans notre étude sont à la farine de pois jaune pour les plus anciens et aux protéines 

de pois jaune pour les plus récents. 
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Un patient du groupe « Sensibilisés » a présenté des douleurs abdominales après ingestion 

d’une saucisse blanche contenant du pois. Ce patient est classé dans le groupe « Sensibilisés » 

puisqu’il a bénéficié d’un TPO aux protéines de pois à 7 grammes négatif. Ceci peut 

s’expliquer de plusieurs façons. Les douleurs abdominales étaient-elles liées au pois jaune ? 

Le patient a-t-il guéri entre la réaction et le TPO ? Le TPO aurait-il été positif s’il avait été 

réalisé à la dose de 20 grammes de protéines de pois ? Il conviendrait donc qu’il réalise un 

TPO à la dose cumulée totale de 20 grammes afin de prouver ou d’écarter l’allergie au pois. 

Nous conseillons actuellement de réaliser les TPO avec des protéines de pois plutôt que de la 

farine de pois car les protéines de pois sont la forme la plus utilisée par les industriels de 

l’agro-alimentaire ; et de réaliser un TPO à la dose cumulée de 20 grammes lors de la dernière 

étape (dose maximale pouvant être consommée dans l’alimentation). 

 

Sicherer (42) confirme qu’il est commun que les patients aient plusieurs IgE positives 

reconnaissant différentes légumineuses : Barnett et coll. (43) retrouvaient déjà que sur 40 sera 

de patients allergiques à l’arachide, 38% avaient des IgE positives à plusieurs légumineuses. 

Bernhisel-Broadbent et Sampson (44) ont montré que chez 62 enfants avec une allergie à au 

moins une légumineuse, 79% avaient une IgE positive à plus d’une légumineuse et que 37% 

avaient des résultats positifs en IgE pour les six légumineuses étudiées. 

Cette forte sensibilisation croisée entre les légumineuses n’implique pas une pertinence 

clinique importante. 69 enfants atopiques (44) avec au moins un prick-test positif à une 

légumineuse ont réalisé des TPO à cinq légumineuses dont l’arachide et le pois et 59% des 

patients ont eu un TPO positif alors que seulement 5% de ces enfants avaient au moins deux 

TPO positifs. Concernant l’arachide en particulier, Neuman-Sunshine et coll. (45) ont étudié 

793 patients allergiques à l’arachide et n’ont retrouvé que 19 patients allergiques au pois, soit 

2,4%. L’allergie croisée entre les légumineuses est donc faible et il n’est pas possible de la 

prédire par la recherche d’une positivité en prick-test ou en IgE (46). 

Moneret-Vautrin et coll. (47) ont décrit une allergie croisée entre lupin et arachide. Le prick-

test au lupin est positif chez 11 des 24 patients allergiques à l’arachide. 8 ont bénéficié d’un 

TPO et 7 étaient positifs. Cette observation était déjà évoquée par Hefle et coll. (48) quelques 

années plus tôt. 

Ce faible taux d’allergie croisée entre les légumineuses malgré une forte sensibilisation 

croisée est retrouvé aux Etats-Unis et en Europe de l’Ouest. Dans la population espagnole 

étudiée par Martinez San Ireneo et coll. (41), les patients sont allergiques à au moins deux 

légumineuses dans 69% des cas et l’association lentille-pois est retrouvée dans 54% des cas. 
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Ces différences pourraient être expliquées par des habitudes alimentaires différentes, avec en 

Espagne une forte consommation de lentilles, de pois et de pois chiches (49,50) alors qu’aux 

Etats-Unis, les légumineuses consommées sont plutôt l’arachide et le soja (51,52). 

Les bases de la sensibilisation croisée entre les légumineuses sont dues à des protéines de 

structure homologue (16,53–55). Wensing et coll. (56) ont étudié trois patients avec une 

réaction sévère au pois et des symptômes lors de l’ingestion d’arachide, ils ont conclu que la 

base de la réactivité croisée était due à des vicillines contenues dans le pois et dans l’arachide 

(Ara h 1).  Barre et coll. (57) ont identifié des épitopes communs entre Ara h 1, Pis s 1 et Len 

c 1. 

 

Il est difficile de différencier les pois étudiés dans la littérature puisque la majorité des 

publications utilise des extraits de Pisum Sativum sans précision. Wensing et coll. précisent 

avoir utilisé Pisum Sativum de variété Solara et Sanchez-Monge et coll. Pisum Sativum de 

cultivar Rommel. Le petit pois appartient aussi à l’espèce Pisum Sativum ; dans notre 

population, seul un patient allergique au pois jaune présente des symptômes à l’ingestion de 

petit pois. Le petit pois est cueilli immature alors que le pois jaune est mature ; l’allergénicité 

du pois augmente avec le stade de maturation de la graine (58,59). Les protéines du petit pois 

semblent être plus labiles à la cuisson que d’autres légumineuses. En effet, Jensen et coll. (60) 

ont observé que des enfants allergiques à l’arachide, toléraient le petit pois cuit alors qu’ils ne 

toléraient pas le petit pois cru. Verma et coll. ont décrit en 2012 les modifications 

d’allergénicité du pois en fonction de la cuisson : l’allergénicité des protéines du pois est très 

diminuée lors d’un chauffage à 120°C dans un autoclave alors qu’elle est l’est moins lors 

d’une ébullition à 100°C (61). Le pois jaune est utilisé dans l’alimentation sous forme 

d’isolats protéiques de pois qui contiennent entre 85 et 90% de protéines alors que le petit 

pois n’en contient que 5%. Pour obtenir la même quantité de protéines qu’un cordon bleu ou 

steak haché contenant 20 grammes d’isolats protéiques de pois, il faudrait manger 360 

grammes de petits pois ! 

 

A la suite de cette étude et de la mise en évidence de l’absence d’innocuité du pois jaune, cet 

allergène devrait être ajouté à la liste des ingrédients à étiquetage obligatoire, comme l’avait 

été le lupin en 2007 (62). 
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V - Conclusion 

 

Notre étude confirme bien l’existence d’allergie alimentaire au pois jaune, la prévalence de 

celle-ci est même de 30,8% dans notre population d’enfants suivis pour une suspicion 

d’allergie à au moins une légumineuse et sensibilisés au pois jaune. L’allergie au pois jaune 

doit donc être systématiquement recherchée dans le cadre d’une allergie aux légumineuses. 

 

Il ne s’agit pas d’un allergène à étiquetage obligatoire, son utilisation dans l’alimentation 

humaine sous forme de protéines de pois est récente. Les réactions observées lors d’allergies 

au pois jaune peuvent être sévères. Ces réactions sont dans la moitié des cas des angiœdèmes 

du visage. Il existe une importante sensibilisation croisée entre les légumineuses en prick-test 

et en IgE spécifiques mais la pertinence clinique est mauvaise puisque les allergies croisées 

entre légumineuses sont peu fréquentes. Ces sensibilisations croisées pourraient être dues aux 

vicillines contenues dans le pois. 

 

Il serait utile que le pois fasse partie des allergènes à étiquetage obligatoire afin d’obtenir une 

sécurité supplémentaire pour permettre son identification dans les aliments par les patients 

allergiques. 
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Annexe 2: Tests cutanés et IgE spécifiques 

Cas Sexe Age Tests cutanés (mm)

codéine pois	jaune arachide petit	pois lentille pois	chiche fève haricot	sec soja lupin

IgE pois (f12)

1

2

3

4

5

6

M

M

F

M

M

M

9,4 5 13,5 1

13,4 4 9,5 18,5

12,5 3 14 4

13,8 3 5 10

6,4 6 6 3

14 3 9,5 2,5

5 9,5 0

3 13 8

12 12,5 1,5

0 4 0

5,5 4 8,5

13,5 14,5 2

3,5

6

6

2

3,5

3

0

0

0

6

0

0

1

1

1

3

6

1,5

0

12,5

0,5

2

7

3

3,22

5,13

14,5

3,91

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

F

M

M

F

M

M

F

F

M

M

M

M

F

M

M

6,5 5 5,5 19,5

16,7 5 12 13,5

15,3 2,5 3 30,5

9,7 3 8,5 12,5

4,8 3 14 20

10,7 3 8,5 15,5

7,2 4 7 0

15,1 5,5 10 2

15,9 2,5 9 23,5

9,7 5 3 15,5

6,3 3 4,5 11

16,3 3 7 15,5

9 5,5 7 2,5

6,6 3 5,5 10,5

7,1 3 11,5 10

7 5 2

5 13 12

1,5 3 2

2,5 12,5 0

20 20,5 10

6,5 5 6,5

5,5 8 0

1 12 4

3 2 7

5,5 8 0

1,5 0 1

0 8,5 4,5

7,5 9 4

0 2,5 0

7 12,5 4

5

5

3

6

7

5

2

0

6,5

2,5

0

2,5

7,5

1,5

2,5

5

3

0

1

2

1

0

0

1,5

1,5

1

5,5

9,5

1,5

13,5

3

5

7,5

3

0

6,5

0

2

3

2

1

8

3,5

0

2

22,5

6,5

1,5

2,5

14

6,5

0

1

1

12

0

5

3

1,5

1,5

4,02

14,5

10

22,6

0,59

2,88

13,5

55

9,11

4,36

1,29

7,61

22 M 4,2 3,5 16 2,5 10 6 2 4 2,5 1 1 2,55

23

24

25

26

M

M

M

M

7,6 4 7 1,5

10,2 4 14 1

9,5 4 5 21

6,7 2,5 8,5 3,5

5 5 3

3 6,5 3

7 11,5 2,5

5 2,5 5

5

6

8

12,5

4

2

1

2

6

4

2

1,5

3

1

1,5

3

67,8

0,53

3,03

5,99  
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Annexe 3: Tests de provocation orale 

Cas

1

2

3

4

5

6

TPO	pois	jaune

ouvert/double	aveugle farine/protéines résultat dose	cumulée	totale dose	cumulé	totale grade

grammes équivalent	protéique

ouvert protéines négatif 20 16,72

double	aveugle protéines positif 7 5,85 4

double	aveugle farine négatif 7 1,65

ouvert protéines négatif 20 16,72

ouvert protéines positif 7 5,85 2

ouvert protéines négatif 7 5,85

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

double	aveugle protéines négatif 20 16,72

ouvert protéines négatif 7 5,85

double	aveugle protéines négatif 7 5,85

double	aveugle protéines négatif 7 5,85

ouvert protéines positif 1,5 1,25 2

ouvert protéines négatif 7 5,85

ouvert protéines positif 10,5 8,78 2

double	aveugle protéines négatif 7 5,85

double	aveugle farine négatif 20 5

double	aveugle farine négatif 7 1,75

double	aveugle farine négatif 7 1,75

double	aveugle farine négatif 7 1,75

double	aveugle protéines négatif 7 5,85

ouvert farine négatif 7 1,75

double	aveugle farine positif 5 1,25 2

22 double	aveugle farine positif 1,5 0,38 2

23

24

25

26

double	aveugle farine positif 0,5 0,13 2

ouvert protéines négatif 7 5,85

ouvert protéines négatif 7 5,85

ouvert protéines positif 1,6 1,34 1
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RÉSUMÉ DE LA THÈSE: 

Introduction: De nouveaux allergènes apparaissent et les allergies alimentaires sont en 

progression. Le pois jaune, appartenant à la famille des légumineuses, source importante de 

protéines dans notre alimentation, en fait partie. 

Matériel et méthodes: 26 enfants sensibilisés au pois jaune et suivis pour une suspicion 

d’allergie à au moins une légumineuse, ayant bénéficié d’un test de provocation orale au pois 

jaune, sont inclus entre janvier 2006 et octobre 2011. 

Résultats: Il s’agit de 20 garçons et 6 filles. Leur moyenne d’âge est de 6,2 ans. A l’issue du 

test de provocation orale, deux groupes sont identifiés: un groupe de 8 patients avec une 

allergie au pois jaune et un groupe de 18 patients avec une simple sensibilisation au pois jaune 

sans allergie. L’âge moyen dans le groupe allergique est de 7,2 ans et est de 11,5 ans dans le 

groupe sensibilisés (p= 0,0077). Les valeurs de prick-tests au pois jaune et d’IgE 

spécifiques au pois ne sont pas significativement différentes entre les deux groupes. Il 

existe une réactivité croisée cutanée importante entre les différentes légumineuses. Sur les 8 

TPO positifs, une réaction est très sévère et la moitié des réactions sont des angiœdèmes. On 

n’observe pas d’allergie croisée entre le pois jaune et l’arachide ou le petit pois. 

Conclusion: L’allergie au pois jaune a une prévalence de 30,8% dans notre population. Cette 

allergie peut être très sévère. Le pois jaune devrait être ajouté à la liste des allergènes 

d’étiquetage obligatoire. 
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